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RESPONSABLELA RÉHABILITATION
Une misson d’intérêt général

Face à l’importance et à l’urgence des enjeux climatiques, 
Histoire & Patrimoine s’engage à apporter des réponses concrètes pour préserver l’environnement.

La réhabilitation, l’essence même de notre activité, est contributrice d'une ville plus durable et permet de diminuer les 
émissions de gaz à e!ets de serre : en e!et, l’impact carbone lié aux produits de construction et équipements de nos projets 

de rénovation est 30 à 70 % inférieur à celui d’un projet de logements collectifs neufs d’usage et d’occupation similaires.

DES CHANTIERS 
RESPONSABLES

DES ENGAGEMENTS 
ÉNERGÉTIQUES

UNE NATURE 
PRÉSERVÉE

DES CŒURS DE VILLE 
REDYNAMISÉS

Nous œuvrons à revaloriser les matériaux de nos 
chantiers. Par exemple, 10 000 tonnes de matériaux 
issus de la démolition des anciens silos en béton 
des Grands Moulins de Paris ont été valorisés par 
concassage et recyclés en couche de forme pour les 
structures des chaussées du site.

En végétalisant nos projets et en optant pour 
des revêtements perméables, nous participons 
à la préservation de la nature et luttons contre 
l’artificialisation des sols. Il n’est pas rare que la faune 
et la flore investissent nos Demeures. Des experts nous 
accompagnent pour préserver et protéger ces espèces.

Dans le cadre de nos projets, nous engageons une 
rénovation énergétique performante. 
Nos logements justifient ainsi d’étiquettes 
énergétiques e"cientes permettant l’atteinte d’un 
niveau de Diagnostic de Performance Énergétique de 
classe D à minima, sauf contrainte patrimoniale.

En revitalisant les centres-villes anciens ou en 
développant des opérations mixtes, nous permettons 
le rapprochement entre les lieux de vie, les lieux de 
travail et les lieux de consommation et de distraction, 
tout en limitant le recours aux déplacements motorisés 
et donc, aux émissions de GES. 

Lieux d’Histoire, 
lieux de Vie
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4 ! Green Métropole

SIMI 2023

Le Salon de l’Immobilier d’Entreprise se tient du 12 au 14 décembre au Palais des Congrès 

de Paris. Alors que la période est compliquée pour le secteur, qui traverse une période 

de profonds changements structurels, Aminata Sy, Directrice du salon depuis 2020, est 

persuadée que les acteurs de l'immobilier sauront trouver les ressources pour s'adapter.  
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The Salon de l'Immobilier d'Entreprise, the trade show for the corporate property industry, 
is taking place from 12 to 14 December at the Palais des Congrès in Paris. These are 
challenging times for the sector, which is going through a period of profound structural 
change, but Aminata Sy, the show's Director since 2020, is convinced that property industry 
players will be able to find the resources they need to adapt.  
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« Adaptation is the 
watchword for this year's 

SIMI »
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L’urbanisation massive des der-
nières décennies a donné nais-
sance à un modèle urbain bien 
particulier : les quartiers mono 

fonctionnels. Espaces urbains dédiés 
exclusivement à une seule activité, 
qu’il s’agisse du commercial, du rési-
dentiel ou de l’industriel, ils sont la 

Les défis environnementaux, l’urbanisation croissante et l’évolution des usages ont conduit à 
une réflexion profonde sur notre manière de construire et d’habiter la ville. La ville de demain 
se dessine autour de quartiers mixtes.

conséquence directe de l’étalement 
urbain. 

UN NOUVEAU MODÈLE QUI S'IMPOSE
Longtemps, l’étalement urbain a été 
la seule réponse apportée à l’aug-
mentation de la population dans les 
villes. Aujourd’hui, pourtant, ce type 

d’aménagement semble totalement 
dépassé. Un nouveau modèle s’impose. 
Il semble désormais impensable, pour 
une très grande majorité des habitants, 
de s’installer dans un quartier restreint. 
La demande est toute autre : com-
merces, services, équipements, trans-
ports, travail et espaces verts doivent 

La mixité au coeur de l'urbanisme 
de demain
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être situés à proximité des logements, 
avec l’idée de pouvoir tout faire à pied. 
De même, les entreprises sont plus réti-
centes à s’installer dans des quartiers 
d’affaires, qui se vident les horaires 
de bureaux passés. À l’heure du télé 
travail et du flex office, le bureau se 
doit d’être attractif. 
La ville de demain doit donc sortir du 
prisme du quartier mono fonctionnel 
et permettre une mixité des usages. 
C’est en suivant cette logique que les 
quartiers mixtes se sont développés, 
apparaissant comme une solution 
intéressante pour relever les défis liés 
aussi bien l’urbanisation croissante, à 
la mobilité durable et à la qualité de 
vie urbaine.

CRÉER DES LIENS ENTRE LES 
DIFFÉRENTES COMPOSANTES DE LA 
VIE HUMAINE
Un quartier mixte peut être défini 
comme un espace urbain où se mêlent 
différentes fonctions : résidentielles, 
commerciales, industrielles, culturelles 
et récréatives. Les quartiers mixtes 
créent des liens entre les différentes 
composantes de la vie urbaine. 
En intégrant diverses fonctions au sein 
d’un même espace, les quartiers mixtes 
améliorent le cadre de vie et créent une 
vie de quartier. 
Selon le modèle de la ville du quart 
d’heure, développé par Carlos Moreno, 
tout se fait à pied. On peut faire les 
courses en bas de chez soi, prendre 
un verre en terrasse ou aller se balader 
dans un espace vert. 
En plus de limiter l’utilisation de la 
voiture, le quartier mixte favorise 

également le lien social. 

RENFORCER LE TISSU SOCIAL
Le vivre ensemble est au coeur du 
développement des nouveaux projets 
de quartiers comme d’immeubles. En 
créant une vie de quartier, le quartier 
mixte favorise les temps de partage 
ou d’échanges. Avec leur offre variée 
d’espaces de vie, de travail et de loi-
sirs, les quartiers mixtes attirent une 
population diversifiée, contribuant à 
renforcer le tissu social et à créer des 
communautés plus inclusives. 

UNE UTILISATION PLUS RÉFLÉCHIE 
DES BÂTIMENTS ET DES ESPACES 
Pour créer une ville de proximité, où 
sont réunis espaces de travail et de 
détente, logements et activités cultu-
relles, il est essentiel d’intensifier les 
usages du bâti. Cette idée revient à 
utiliser au mieux les bâtiments et les 
espaces, pour éviter d’avoir des bâti-
ments / espaces à usage unique et vide 
une bonne partie du temps. 
Aujourd’hui, nos villes sont pleines 
de bâtiments aux horaires limités et 
d’espaces qui pourraient être mieux 
utilisés. 
L’intensité des usages est au coeur 
de la logique des quartiers mixtes, 
puisqu’elle vient favoriser la qualité 
urbaine et renforcer le lien social en 
amenant des publics différents à se 
croiser davantage. 

RÉVERSIBILITÉ ET ANTICIPATION
Si l’intensité des usages est au coeur 
de l’urbanisme de demain, il en est 
de même pour la réversibilité. Il est 

désormais primordial d’anticiper la 
durée de vie et l’évolution d’un bâti-
ment ou d’un quartier. Chaque projet 
doit être réversible, avec une capacité 
d’adaptation sur le temps long afin de 
pouvoir répondre aux besoins. Sur ce 
point, les quartiers mixtes ne doivent 
pas répéter l’erreur des quartiers mono 
fonctionnels, qui semblent aujourd’hui 
figés dans un temps passé et révolu. 
Autres défis pour les quartiers mixtes : 
la planification. Il faut réussir à équili-
brer les différentes fonctions, pour ne 
pas perdre l’essence du projet. Enfin, 
pour que les quartiers mixtes soient 
réellement la clé de l’urbanisme de 
demain, ils doivent être bien desservis 
par des transports en commun et des 
axes de mobilités douces. 

CONSTRUIRE DES ENVIRONNEMENTS 
URBAINS PLUS RÉSILIENTS
En bref, les quartiers mixtes, bien 
pensés et réalisés, semblent bel et 
bien être au coeur de l’urbanisme 
de demain. Alors que les villes ne 
cessent de croître et de se densifier, 
il apparaît évident que les quartiers 
mono fonctionnels ne sont ni viables ni 
durables. Les quartiers mixtes offrent, 
au contraire, la possibilité de construire 
des environnements urbains plus rési-
lients, inclusifs et respectueux de l’en-
vironnement. 
Sur le plan du développement durable, 
ils apparaissent très intéressants et on 
peut imaginer qu’ils puissent servir de 
laboratoires d’expérimentations sur les 
énergies renouvelables, la récupération 
des eaux de pluie ou encore la gestion 
des déchets.
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HACKER HOUSE  
PALAISEAU (91)

Réalisation d’une résidence pour étudiants située en plein cœur du plateau 
de Paris-Saclay et proche de nombreuses écoles et universités du Campus. 
Livrée en 2022.
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INSTITUT PHOTOVOLTAÏQUE D’ILE-DE-FRANCE (IPVF)
PALAISEAU (91)

L’IPVF, situé au cœur du quartier de l’Ecole Polytechnique, est l’un des 
principaux centres mondiaux de recherche, d’innovation et de formation dans 
le domaine de l’énergie solaire photovoltaïque. Livrée en 2017.
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ATHENA
ORSAY (91)

Réalisation d’une résidence pour étudiants sur le plateau de saclay de 312 
chambres mêlant coliving et colocation. 
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Au cœur du Campus Paris-Saclay, réalisation d’appartements familiaux 
du studio au 5 pièces imaginés dans un nouveau quartier animé et 
écoresponsable.

                                  En co-promotion avec Pitch et Sogeprom
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QUIÉTUDE - LE CENTRAL  
SACLAY (91)

PROCHAINEMENT

50 avenue de la République 
94550 Chevilly-Larue
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The massive urbanisation of 
recent decades has given rise 
to a very specific urban model: 
mono-functional neighbou-

rhoods. 
These urban spaces dedicated exclu-
sively to a single activity, whether 
commercial, residential or industrial, 

Environmental challenges, increasing urbanisation and changing uses have led to a profound 
rethink of the way we build and live in cities. The city of tomorrow will be based on the idea 
of mixed neighbourhoods.

are the direct consequence of urban 
sprawl.

A NEW MODEL IN THE MAKING
For a long time, urban sprawl was the 
only response to the increasing popu-
lation in the cities. Yet nowadays, 
this type of development seems very 

old-fashioned. We need a new model. 
For the vast majority of residents, it 
would be unthinkable to move to an 
area without amenities. The demand 
is for something quite different: shops, 
services, facilities, transport, work and 
green spaces need to be located close 
to people's homes, with the idea of 

Mixed use at the heart of 
tomorrow's urban planning
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everything being within walking dis-
tance. Likewise, companies are more 
reluctant to move into business dis-
tricts, which are empty outside of office 
hours. In this age of remote working 
and flexible office space, the office 
needs to be attractive. 
The city of tomorrow must therefore 
move away from the prism of the 
mono-functional neighbourhood and 
allow for a mix of uses. 
This is the rationale behind the deve-
lopment of mixed-use neighbourhoods, 
which have emerged as an attractive 
solution to the challenges of increasing 
urbanisation, sustainable mobility and 
urban quality of life.

CREATE L INKS BETWEEN THE 
DIFFERENT COMPONENTS OF HUMAN 
LIFE 
A mixed-use neighbourhood can be 
defined as an urban area with a variety 
of different functions: residential, com-
mercial, industrial, cultural and recrea-
tional. Mixed-use neighbourhoods 
create links between the different 
components of urban life. 
By integrating various functions within 
the same area, mixed-use neighbou-
rhoods improve the living environment 
and create a sense of community. 
Based on the "15-minute city" model 
developed by Carlos Moreno, everything 
is within walking distance. 
You can go to the shops just down the 
road from your home, enjoy a drink on 
a café terrace or go for a walk in a park. 
As well as limiting car use, mixed-
use neighbourhoods promote social 

connectivity.

STRENGTHEN THE SOCIAL FABRIC
Living together is central to the deve-
lopment of new neighbourhoods and 
buildings alike. By creating a local 
community life, mixed-use neighbou-
rhoods encourage moments of sharing 
and exchange. With their varied offer 
of living, working and leisure spaces, 
mixed-use neighbourhoods attract a 
diverse population, helping to stren-
gthen the social fabric and create more 
inclusive communities.

M O R E  T H O U G H T F U L  U S E  O F 
BUILDINGS AND SPACES 
To create a city of proximity, where 
work and leisure areas, housing and 
cultural activities are brought together, 
it is essential to make more intensive 
use of the built environment. This idea 
means making the best possible use of 
buildings and spaces, to avoid having 
single-use buildings or spaces that are 
empty for much of the time. 
Today, our cities are full of buildings 
with limited opening hours and spaces 
that we could make better use of. 
Intensity of use is at the heart of the 
rationale behind mixed-use neighbou-
rhoods, as it promotes urban quality 
and strengthens social cohesion by 
bringing different groups of people 
together more often.

REVERSIBILITY AND ANTICIPATION
While intensity of use is central to 
tomorrow's urban planning, so too 
is reversibility. It is now essential to 

anticipate the lifespan and develop-
ment of a building or neighbourhood. 
Each project must be reversible, with 
the capacity to adapt in the long term 
to meet changing needs. On this point, 
mixed-use neighbourhoods must not 
repeat the mistake of mono-functional 
neighbourhoods, which today seem 
stuck in a bygone era. 
Another challenge for mixed-use 
neighbourhoods is planning. We need 
to succeed in balancing the various 
functions, to avoid losing the essence 
of the project. Finally, if we really want 
mixed-use neighbourhoods to be the 
key to tomorrow's urban planning, they 
must be well served by public transport 
and soft mobility routes.

BUILDING MORE RESILIENT URBAN 
ENVIRONMENTS
In short, well-designed and imple-
mented mixed-use neighbourhoods 
do indeed seem to be central to tomor-
row's approach to urban planning. As 
cities continue to grow and become 
more densely populated, it is clear that 
mono-functional neighbourhoods are 
neither viable nor sustainable. On the 
other hand, mixed-use neighbourhoods 
offer the opportunity to build urban 
environments that are more resilient, 
inclusive and environmentally friendly. 
They seem very interesting from a sus-
tainable development point of view 
and they could serve as laboratories for 
experimenting with renewable energy, 
rainwater recovery or waste manage-
ment.
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Le sixième rapport du GIEC 
(Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du cli-
mat), publié fin mars, alerte, à 

nouveau, sur l’urgence de la situation 
actuelle et l’importance d’une accélé-
ration des efforts pour lutter contre le 
réchauffement climatique. 
Dans son rapport, le groupe d’experts 
souligne que les lois et politiques prises 
pour réduire les émissions de gaz à 

L'immobilier est un des secteurs qui émet le plus de gaz à effet de serre. Face à ce constat et 
à l'urgence climatique, l'immobilier bas carbone se développe. Cependant, la problématique 
liée aux coûts des matériaux freine encore de nombreux acteurs du secteur. 

effet de serre sont de plus en plus 
nombreuses. En France, on peut par 
exemple citer la RE2020 (en vigueur 
pour les constructions neuves depuis 
le 1er janvier 2022) qui a fait de la 
diminution de l’impact carbone des bâ-
timents un de ses objectifs. Ou encore 
la loi climat et résilience (2021), qui 
vise un objectif de zéro artificialisation 
nette en 2050. 
Pourtant, le verdict du GIEC est sans 

appel : ces mesures ne sont pas assez 
suffisantes. En effet, si elles se multi-
plient les réglementations en vigueur 
ne sont pas assez efficaces - ou am-
bitieuses - pour lutter efficacement 
contre le réchauffement climatique.

UN SECTEUR QUI DOIT TENIR COMPTE 

DE SON ENVIRONNEMENT

Dans ce contexte, la transition du sec-
teur du bâtiment, émetteur important 

Décarboner l'immobilier : le coût 
des matériaux biosourcés reste 

un frein 
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de gaz à effet de serre, est une véri-
table nécessité si l’on veut réussir la 
transition climatique. 
Les priorités du secteur pour les 
prochaines années doivent donc 
être de tenir compte de l’environne-
ment, de le protéger et de devenir 
un véritable acteur de la transition 
environnementale. Pour cela, il s’agit, 
non seulement de respecter les régle-
mentations en vigueur, mais surtout 
d’aller encore plus loin en cherchant à 
réduire encore davantage l’empreinte 
carbone des projets.

L'IMMOBILIER BAS CARBONE

Le processus est déjà enclenché 
puisque l’on voit depuis quelque temps 
se développer une nouvelle tendance : 
l’immobilier bas carbone. Que ce soit 
dans le secteur de la construction ou 
de la réhabilitation, de plus en plus 
d’acteurs sont attentifs à l’empreinte 
carbone de leurs opérations. Pour les 

acteurs de l’immobilier, cela peut 
même présenter un double avantage 
: l’immobilier bas carbone est plus res-
pectueux de l’environnement, mais 
aussi bon pour leur image à une époque 
où les usagers sont de plus en plus 
attentifs aux enjeux environnementaux. 
L’utilisation de matériaux biosourcés 
est d’ailleurs devenue un outil de com-
munication central dans de nombreux 
projets immobiliers.

UNE UTILISATION ACCRUE DES 

MATÉRIAUX BIOSOURCÉS 

Issus de la matière organique renou-
velable, d’origine végétale ou animale, 
les matériaux biosourcés sont durables. 
Bons pour la planète, ils possèdent 
également des propriétés remarquables 
en termes d’isolation, d’insonorisation, 
d’humidité, d’isolation thermique et de 
stockage du carbone. 
À titre d’exemple, les matériaux bio-
sourcés d’originale végétale peuvent, 
grâce au processus de photosynthèse,  
capter le CO2 présent dans l’atmos-
phère. Ils contribuent donc directe-
ment, et activement, à la diminution 
des émissions de gaz à effet de serre. 
Outre cette capacité à stocker du 
carbone, les matériaux biosourcés 
présentent de nombreux avantages : 
une très longue durée de vie et une 
consommation d’énergie réduite. 
Poussés par les nouvelles réglementa-
tions françaises et européennes, mais 
aussi par la demande des usagers, de 
nombreux acteurs se « mettent au 
vert » et optent pour des matériaux 
biosourcés dans leurs projets de 
construction ou de réhabilitation. Une 
problématique de taille demeure pour 
une mutation plus large du secteur : 
le coût des matériaux biosourcés. En 
effet, si les techniques pour réduire 
l’empreinte carbone des projets immo-
biliers existent, et se multiplient, la 
mutation est parfois difficile pour cer-
tains acteurs du secteur, notamment 
dans une période de hausse des taux 
et d’inflation.

LE COÛT DES MATÉRIAUX 

BIOSOURCÉS, UN FREIN POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DE L'IMMOBILIER 

BAS CARBONE

Régulièrement, des acteurs du sec-
teur lancent des appels pour réduire 

le coût des matériaux biosourcés et 
géosourcés. En effet, le coût élevé des 
matériaux décourage certains maîtres 
d’ouvrage, qui au moment de choi-
sir leurs matériaux et techniques de 
construction, risquent d’opter pour les 
solutions les moins onéreuses - surtout 
dans le contexte économique actuel. 
Or, pour réussir à « décarboner l’immo-
bilier », il faudrait que ces matériaux 
soient accessibles à tous les acteurs 
du secteur. Autrement, la mutation 
est impossible. 
Une pétition a d’ailleurs été lancée, 
en début d’année, pour demander une 
baisse de la TVA pour l’emploi des 
matériaux biosourcés, géosourcés et 
de réemploi dans la construction. Phi-
lippe Madec, architecte et urbaniste, 
est l’auteur du « Manifeste pour la fru-
galité heureuse et créative » à l’origine 
de la pétition 
Il précise : « Les professionnels du bâti-
ment et de l’aménagement du territoire 
ne peuvent se soustraire à leur res-
ponsabilité. Leurs domaines d’action 
émettent au moins 40 % des gaz à effet 
de serre pour les bâtiments, et bien 
plus avec les déplacements induits 
par les choix urbanistiques, telle la 
forte préférence pour la construction 
neuve plutôt que la réhabilitation. » 
Pour Philippe Madec, « il faut que 
la fiscalité suive pour permettre un 
emploi massif de ces matériaux » ; en 
bref  « le durable au prix du jetable ». 
La pétition propose une baisse de la 
TVA de 10 % à 2,1 % pour tous les 
types de travaux en réhabilitation et de 
20 % à 5,5 % pour tous les types de 
travaux en construction neuve. Réduire 
le prix des matériaux biosourcés inci-
terait davantage d’acteurs du secteur 
à réduire leur empreinte carbone.
Etant donné l’urgence climatique 
actuelle, il est plus que nécessaire 
d’agir pour réduire au maximum les 
émissions de gaz à effet de serre et 
protéger, du mieux que l’on peut, notre 
planète. Il est encore possible de faire 
bouger les choses et le secteur du bâti-
ment doit prendre ses responsabilités 
et devenir un acteur incontournable du 
changement - mais pour ça un coup de 
pouce financier de la part du gouver-
nement ne serait pas de trop.
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Selon l’association des petites 
villes de France, les dépenses 
énergétiques ont bondi de 50 
% dans certaines communes 

Loin d’être épargnées par la crise de l’énergie, toutes les 
collectivités doivent faire face à des factures qui explosent. 
Si plans de sobriété et chasse au gaspillage énergétique 
permettent de faire quelques économies, cette crise est aussi 
l’occasion pour beaucoup de se mettre en vert en misant sur 
les énergies renouvelables.

en 2022. Pour l’association des maires 
de France, les hausses de dépenses 
se situeraient entre 30 % et 300 %. 
À Lyon, la facture d’énergie devrait 

passer de 20 à 40 millions d’euros en 
2023. À Tours, elle atteindra surement 
10 millions d’euros. À Versailles, elle 
devrait plus que tripler, passant de 2 
millions d’euros en 2022 à près de 7 
millions d’euros en 2023. À Lille, la 
facture, déjà en hausse cette année, 
devrait passer à 16 millions d’euros 
en 2023. 
Dans toutes les collectivités de France, 
le constat est le même : les factures 

Crise énergétique : quelles 
solutions pour les collectivités ? 

!L'éclairage public est le principale poste de dépense énergétique pour les collectivités. Pour 
limiter la consommation d'énergie, elles sont nombreuses à avoir fait le choix de l'éteindre la 
nuit. 
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énergétiques explosent. 
Une flambée que les budgets ne 
pouvaient pas anticiper - et qu’ils ne 
peuvent, désormais, pas suivre.

LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE 
ÉNERGÉTIQUE AVEC DES PLANS DE 
SOBRIÉTÉ 
Pour faire des économies, les col-
lectivités ont mis en place des plans 
de sobriété. Avec toujours le même 
objectif : réduire les consommations 
d’énergie sans pour autant réduire la 
qualité des services publics fournis. 
C’est là tout l’enjeu. Il a donc fallu 
trouver des compromis. 
Réduction de la température à 19 
degrés dans les établissements 
publics, réduction à 15 voire 14 
degrés dans les gymnases où sont 
pratiquées des activités physiques, 
diminution de la température de l’eau 
dans les piscines… 
Si les mesures prises peuvent parfois 
différer d’une collectivité à l’autre, 
une mesure fait l’unanimité.L’incon-
tournable des plans de sobriété ? La 
réduction de l’éclairage public, notam-
ment la nuit. 
Principale poste de dépense énergé-
tique - l’éclairage public représente 
en moyenne 41 % de la consomma-
tion électrique d’une commune selon 
l’Ademe - son extinction la nuit permet 
de réduire de manière significative la 
facture énergétique. Ainsi, à Gennevil-
liers (92) les lampadaires sont éteints 
entre 1 h 30 et 5 h du matin depuis 
le début de l’année. 
Cela aurait permis de réduire la fac-
ture énergétique de la ville de 17 %. 
À Lorient (57), l’éclairage public est 
éteint plus tôt dans le centre-ville. 
Clermont-Ferrand (63) a fait le choix 
d’éteindre l’éclairage public de minuit 
à 6 heures du matin - à l’exception de 
l’hyper centre-ville. 
Cependant, plus que l’extinction le 
passage en LED de l’éclairage public 
s’avère être la solution. Pour de nom-
breuses villes, l’augmentation des 
prix liée à la crise de l’énergie est 
le déclic pour passer - ou finaliser 
le passage de - leur éclairage public 
en LED. Ces ampoules, qui consom-
ment moins, permettent de réduire 
de manière significative la facture 
énergétique. C’est d’ailleurs une des 

recommandations de l’Ademe, qui en 
septembre 2022, publiait une note 
intitulée « Comment les collectivités 
peuvent se mobiliser et agir pour plus 
de sobriété ? » 
Outre le passage en LED, on y retrouve 
de nombreuses recommandations 
qui se veulent simples et efficaces 
: éteindre les éclairages intérieurs 
des bâtiments la nuit, le week-end 
et lors des périodes de fermeture, 
éteindre complètement les écrans la 
nuit, mieux gérer son utilisation des 
courriers électroniques… 
Si ces actions permettent de réduire, 
effectivement, les factures d’énergies, 
il est primordial que les collectivi-
tés se mobilisent pour les appliquer 
sur le long terme - et pas seulement 
en période de hausse des prix. Il est 
important de considérer que, jus-
tement, cette hausse des prix doit 
entraîner une réflexion sur notre 
consommation d’énergie.

DES SOLUTIONS INNOVANTES POUR 
RÉDUIRE LES CONSOMMATIONS 
D'ÉNERGIE...
Certaines communautés n’ont pas 
attendu la flambée des prix pour cher-
cher à économiser leurs factures.
C’est le cas notamment de la commune 
de Bernwiller (68) qui, depuis une 
dizaine d’années, fait des économies 
d’énergie en se chauffant grâce à une 
plante. Le miscanthus, plante venue 
d’Asie, est bien moins chère que le gaz 
ou le bois. Et, elle s’avère être aussi 
économique qu’écologique : la plante 
pousse toute seule, sans engrais et ne 
demande aucun entretien. Récoltée au 
printemps, elle est ensuite transformée 
en copeaux qui sont utilisés comme 
combustibles dans deux chaufferies de 
la commune. Une solution innovante 
- et assez originale - pour chauffer les 
équipements publics ! 
Un peu moins original, mais tout aussi 
efficace, à Meymac (19) la commune 
vient d’investir dans une chaufferie au 
bois qui alimente le réseau de chaleur 
de la ville. 
En Île-de-France, de nombreuses com-
munes misent sur la géothermie pour 
chauffer leurs équipements publics à 
l’image d’Aulnay-sous-Bois (93), de 
Tremblay-en-France (93), de Chelles 
(77) ou encore de Villejuif (94). 

...MAIS QUI NÉCESSITENT DES 
INVESTISSEMENTS FINANCIERS
Si les exemples de communes qui 
« passent au vert » se multiplient, il 
reste néanmoins parfois compliqué 
pour certaines de franchir le pas. En 
effet, le contexte est déjà compliqué 
pour les collectivités qui ne cessent 
de dénoncer le manque - et la baisse 
- d’aides de l’Etat. Pour certaines, il 
n’est tout simplement pas envisageable 
d’investir dans des vraies solutions de 
transformation pour produire une éner-
gie verte. 
C’est pour répondre à cette problé-
matique que l’Etat a lancé, en janvier 
2023, un nouveau fonds vert.
 Ce fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires, d’un 
montant de 2 milliards d’euros, vise 
à subventionner des investissements 
locaux favorisant l’adaptation au chan-
gement climatique. 
A travers cette aide financière, 3 enjeux 
clés : renforcer la performance environ-
nementale en contribuant à la rénova-
tion énergétique des bâtiments publics, 
adapter les territoires au changement 
climatique et améliorer le cadre de vie 
des habitants.
Reste à savoir si cela sera suffisant 
pour aider les collectivités. L’enjeu est 
d’autant plus important que la tran-
sition écologique et énergétique ne 
pourra être réussie que si les transfor-
mations se font au sein des collectivi-
tés, moteurs de l’aménagement urbain 
et cheffes de file de la ville de demain.
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Le Parc des Portes de Paris et le Parc de Paris Orly-Rungis accueillent un écosystème 
dynamique d’entreprises, de bureaux, de services et d’espaces verts. 

www.portes-de-paris.icade.fr
www.orly-rungis.icade.fr

POUR UNE VILLE OÙ IL FAIT BON VIVRE, 
HABITER, TRAVAILLER

Forêt Urbaine
©Franck Badaire

Immeuble PULSE
©Pierre Perrin

Concevoir, Construire, Gérer et Investir  
dans des villes, des quartiers, des immeubles  
qui soient des lieux innovants, des lieux de 
mixité, des lieux inclusifs, des lieux connectés  
et à l’empreinte carbone réduite. 

Des lieux où il fait bon vivre, habiter, travailler.  
Telle est notre ambition, tel est notre objectif. 
Telle est notre Raison d’Être. 

Parc de Rungis
©Fernando Javier Urquijo
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Green Métropole ! 19 

Grégoire de Lasteyrie, 
président de l’agglomération 
Paris-Saclay depuis 2020, 
entend faire de son territoire 
un des pionniers en île-
de-France en termes de 
développement durable, 
via un PCAET ambitieux. 
Entretien.
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Construire la ville mixte 
de demain

IMAGINER ET CONCEVOIR 
UNE VILLE DURABLE ET CITOYENNE

Aménageur de référence du quart sud-est
du Grand Paris, Sadev 94 est engagée dans
cette révolution urbaine pour co-construire
avec vous et vos habitants, une ville plus
humaine, plus écologique, plus proche, plus
ouverte. Plus de 60 opérations actives font
de Sadev 94 un opérateur incontournable
en Île-de France, un opérateur intégrant,
dès la conception, les composantes
sociétales intimement liées à la démarche
de protection de l’environnement : densité,
déplacements, mixité, biodiversité, 
déchets,énergies et innovations durables à 
haute valeur ajoutée environnementale sont 
ainsi au coeur de nos projets.

D É V E L O P P E R - A M É N A G E R - C O N S T R U I R E

company/sadev-94          I  sadev94
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22 ! Green Métropole

Président de la communauté d'agglomération de Versailles 

Grand Parc depuis 2008, François de Mazières veut faire 

de l'Agglo un élément fédérateur pour lutter contre le 

réchauffement climatique. Ambition que l'on retrouve dans 

le futur Plan Climat Air Energie Territorial mais aussi dans 

les nombreuses actions menées sur le terrain.  
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!  Composteurs installés dans la résidence Élysée 2, à la Celle Saint-Cloud 
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PAROLE D'ÉLUS

24 ! Green Métropole
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Entre aménagements urbains, réhabilitation, sensibilisation 
et prévention dans les écoles ou encore mobilisation 
citoyenne, depuis des années Antony prend des mesures 
pour lutter contre le dérèglement climatique. Entretien avec 
Jean-Yves Sénant, maire de la Ville depuis 2003. 

70&#$+"10-#$/(8"($3"#$,0+'3*)8#$90&($
%&"$3:;'5*)'-)$#"$(8'99(09(*"$3:"#9'/"$
#0/*'3$+'-#$3"%&"3$*3$8103&"$<$*3$("#)"$3"$
9(*-/*9'3$&)*3*#')"&($+&$)"((*)0*("$&(=
5'*-$")$*3$"#)$"##"-)*"3$%&:*3$>$#0*)$;"&=
("&?6$@3$-0&#$*-/0,5"$3'$("#90-#'5*3*)8$

+"$("/0-#*+8("($+'1'-)'A"$3:*,90(=
)'-/"$+"#$3*"&?$")$+"$3"&(#$40-/)*0-#$
#0/*0=&(5'*-"#6$
!'$,*?*)8$40-/)*0--"33"$"#)$&-$"-B"&$
,'B"&($+"#$%&'()*"(#$+"$+",'*-$<$+*=
1"(#*C/')*0-$+:;'5*)').$,*?*)8$#0/*'3"$
")$*-)"(A8-8(')*0--"33".$,05*3*)8$9'(=
)'A8"$")$+"$/0&()"$+*#)'-/"$D)('1'*33"(.$
4'*("$#"#$/0&(#"#.$'//E#$'&?$#"(1*/"#$
9&53*/#666F.$'()*/&3')*0-$"-)("$3"$103")$
&(5'*-.$#0/*'3$")$"-1*(0--","-)'36$
G-$/"$#"-#.$H"'-$I'>$#"$1"&)$3"$93&#$
(8#*3*"-)$90##*53"$'1"/$&-"$+*1"(#*)8$
+:;'5*)')#.$+"$#"(1*/"#$9&53*/#.$3:&#'A"$
30(#%&"$/:"#)$90##*53"$+"$3'$A80);"(,*"$
/0,,"$90&($#0-$A(0&9"$#/03'*("$")$
#&()0&)$3:'//"##*5*3*)8$J$9(0?*,*)8$*,=
,8+*')"$+"#$)('-#90()#$K$3"$LGL$M$")$
3'$-0&1"33"$3*A-"$+"$)(',N'>$OPQ6$!"$
/R&($+&$%&'()*"($#"('$+:'*33"&(#$9*8)0-6

?#")9-"8<99%7#)"*$)1@%9'()."+1)"A'+99)"
*)9"-)&8:.'-+.)9"B+9/+$C"DEF"*'19"#)9"
'11:)9"C"@)1%.G"F<&&)1-"'*'8-)."#'"
6%##)"'+".:;A'+H)&)1-";#%&'-%/+)">
70&#$+"10-#$J$3'$40*#$(8+&*("$30/'3"=
,"-)$-0)("$",9("*-)"$/'(50-".$,'*#$
'&##*$3&))"($/0-)("$3"#$S30)#$+"$/;'3"&(6$
T0&($/"3'.$-0&#$1"*330-#$+"9&*#$+"&?$
'-#$J$3'$("/0-#)(&/)*0-$+"$)0&)"#$-0#$
(&"#$")$-0#$)(0))0*(#$"-$("1U)","-)$
+"$/0&3"&($/3'*("6$70&#$(",93'V0-#$
/;'%&"$40*#$%&"$/:"#)$90##*53"$3"#$#03#$
+"#$"#9'/"#$9&53*/#$+"$/*(/&3')*0-$")$+"$
#)')*0--","-)$"-$#03#$/'9'53"#$+:'5=
#0(5"($3"#$"'&?$+"$93&*"$")$3'$/;'3"&($
+&$#03"*36$70&#$1"-0-#$+"$,0+*C"($3"$
T!W$90&($9(8#"(1"($3"#$/R&(#$+:S30)#$
%&*$9"*-'*"-)$J$(8#*#)"($J$3'$9("##*0-$
40-/*E("6$
G-$5("4.$-0&#$-0&#$",930>0-#$J$3*=
,*)"($3"#$"44")#$+"#$S30)#$+"$/;'3"&(6$
X-)0->$+0*)$9(0A("##*1","-)$10*($#'$

 JEAN-YVES SÉNANT
!"#$%&'()*+,*-

!"#$"%&'&()"*+,-(&+,,.//.".0("1,".,2.1"%$2.13"
4.0"51$3(&.30"4."4.%$&,"6

ITW ANTONY.indd   26ITW ANTONY.indd   26 17/11/2023   17:2717/11/2023   17:27



PAROLE D'ÉLUS

Green Métropole ! 25
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!  Perspective du futur quartier Jean Zay
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PAROLE D'ÉLUS 

26 ! Green Métropole

Karine Franclet, maire d'Aubervilliers depuis 2020, 
ambitionne de faire d'Aubervilliers une ville où il fait bon vivre. 
Pour cela, elle mise à la fois sur la rénovation urbaine et le 
développement durable, pour façonner une ville  dynamique, 
sure et accueillante. Entretien. 
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PAROLE D'ÉLUS

Green Métropole ! 27
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PAROLE D'ÉLUS 

Green Métropole ! 29 
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Maire de Saint-Maur-des-Fossés depuis 2014, Sylvain 
Berrios entend protéger le cadre de vie privilégié de sa ville 
en misant sur un urbanisme équilibré, entre préservation 
des zones pavillonnaires, limitation des constructions et 
protection de la biodiversité. 
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PAROLE D'ÉLUS

30 ! Green Métropole
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OSONS CONSTRUIRE ENSEMBLE  
UNE VILLE PLUS DURABLE, COLLECTIVE ET INCLUSIVE

Contact : Patrick Pivont - Directeur Général 
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TOPAZ – VÉLIZY-VILLACOUBLAY (78)
15 000 m2 de bureaux

GRANDS LILAS QUARTIER DE L’AVENIR – LES LILAS (93)
PROJET LAURÉAT INVENTONS LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

Des espaces publics, une place, un parc, des activités culturelles et économiques, 
des logements et une résidence étudiante, un Monument mémoriel, …

COVER GREEN – MASSY (91)
44 logements en accession et complexe sportif Albert Camus

Architectes : Cobe, Daquin Ferrière, 
Cussac Architectes

Architecte : Arte Charpentier Architectes

Architecte : Ateliers 2/3/4/

Urbaniste : Shahinda Lane
Architectes : Studio Muoto, Plan Comùn, Mootz & Pelé Architectes

ZAC JEAN ZAY LOT 2 – ANTONY (92)
200 logements en accession et sociaux, résidence étudiante 

sociale (234 chambres) et 2 210 m2 de commerces et services

Co-promotion Pierre Étoile et Sodes 
Cibex mandataire
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